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ARTICLE 1 – OBJET DU MARCHE 

 

Le marché comprend, pour le GHT la fourniture d’essuie mains pliés en Z, la mise à 

disposition & l’entretien des distributeurs correspondants (petit modèle et grand modèle), le 

suivi et actions pour la réduction des consommations  

 

Les HCL disposent, à ce jour, d’environ 17 000 distributeurs qui appartiennent au titulaire 

actuel du marché.  

 

 

 

 

ARTICLE 2- CARACTERISTIQUES DES FORMATS DES ESSUIE-MAINS 

 

Pour l’offre de base :  

 

L’essuie-main proposé doit permettre aux personnels soignants de se sécher les mains dans de 

bonnes conditions. A ce titre le papier doit être suffisamment doux pour ne pas favoriser 

l’abrasion de l’épiderme des utilisateurs.  

La feuille doit avoir une bonne résistance à l’étirement et une bonne capacité d’absorption.  

Dans une utilisation normale, les mains doivent être sèches avec au maximum deux feuilles 

utilisées  

Le produit proposé devra être conforme à toutes les normes en vigueur et notamment à 

l’agrément « contact alimentaire ». 

De plus, en zone d’empoussièrement contrôlée (bloc opératoire par exemple), le papier ne doit 

pas émettre un taux de particules ne permettant pas le respect de la norme (Norme ISO 14 644). 

 

Descriptif du produit souhaité : 

 

- Taille minimale d’un format : 

o  Largeur 200 mm (+ou -5%) 

o  Longueur 230 mm (+ou- 5%) 

- Epaisseur minimale en deux plis, supérieur ou égale à 20 g/m2  

- Part de fibres recyclées supérieure à 70% 

- Pliage (dit enchevêtré) en z  

- Nombre de formats par paquet :  200 feuilles au minima 

- Couleur : papier non blanchi 

- Conditionnement de plusieurs cartons par palette 

Les papiers proposés doivent être utilisables dans les distributeurs en place actuellement 

 Marathon lotus 

 Tork  

 Techline 

 Prop 

 Slim fold 
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Pour l’offre variante : 

 

Les produits fournis dans le cadre de la varianteproposé pour cette offre variante facultative 

devra être conforme sont conformes à toutes les normes en vigueur, notamment à l’agrément 

« contact alimentaire ». De plus, en zone d’empoussièrement contrôlée (bloc opératoire par 

exemple), le papier ne doit pas émettre un taux de particules ne permettant pas le respect de la 

norme ISO 14644. 

De plus, lLes caractéristiques techniques minimales à respecter sont les suivantes :  

soumissionnaire a plus de latitude pour proposer un produit différenciant, mais doit tout de 

même respecter les caractéristiques suivantes : 

 Fibre recyclée > 70% 

 Supérieur ou égal à 20 g/m² 

 Conditionnement de plusieurs cartons par palette 

 

 

ARTICLE 3– CARACTERISTIQUES DES DISTRIBUTEURS  
 

 

 

Le fournisseur propose deux modèles adaptés au besoin des sites : 

 Un modèle de petite capacité (pour chambre patient, vestiaire avec peu de 

fréquentation) 

 Un modèle de grande capacité : pour les locaux de soins, les sanitaires et vestiaires très 

fréquentés 

 

Les modèles doivent être le plus compacts possible, afin de s’intégrer au mieux dans les 

locaux des HCL et des établissements partis. 

Les modèles doivent être résistants aux produits désinfectants. Ils doivent pouvoir être fixés 

au mur sans faire de nouveaux trous pour les endroits ayant déjà reçu un distributeur.  

 

 

 

 

ARTICLE 4 – MAINTENANCE DES DISTRIBUTEURS INSTALLES 

 

Au démarrage du marché, chaque site hospitalier doit disposer d’un stock des deux modèles 

de distributeurs (10 de chaque pour les grands établissements, 2 de chaque pour les petits 

établissements), pour permettre les changements des distributeurs défectueux au fil de l’eau. 

Le titulaire maintien ou reprend les distributeurs endommagés selon les conditions détaillées 

dans son offre technique. 

Les commandes de réassort seront faites par chaque site. 

Le titulaire envoie une fois par an un fichier de suivi de la mise en place des distributeurs ou 

de la réparation le cas échéant. 
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ARTICLE 5 – COMMUNICATION 

 

Des actions de communication pour limiter la consommation sont mises en place par le 

titulaire sous forme de stickers et/ou autres propositions. 

L’objectif de réduire la consommation sera suivi lors des réunions semestrielles.  

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


